Déclaration d'impo6ts apres rupture de PACS

Par docvincent, le 22/05/2016 a 15:08

Bonjour,

Je me suis pacsé (en indivision) en décembre 2014. La rupture a eu lieue en janvier 2016. Je
n‘habite plus dans le méme logement que mon ex depuis septembre 2015 et nous n'avons

jamais eu de revenus communs.

Concernant la déclaration d'impdts sur les revenus 2015, est-il possible de déclarer
séparément ?

Bien cordialement.

Par Visiteur, le 22/05/2016 a 22:54

Bonjour,
Regardez ici

https://www.google.fr/url?sa=t&source=web&rct=j&url=http://www2.impots.gouv.fr/documentation/deplia
7TMAhVLXhoKHe5GBSEQFgghMAE&uUsg=AFQJCNE54mbsTumsX49Tq0r_D7J8X96tuA
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